
Association 
du Château 
de la Hunaudaye

Constituée en 1976, avec publication au 
Journal O�ciel le 31 mai, l’association du 
Château de la Hunaudaye a pour siège social 
la Mairie de Plédéliac. Elle est ouverte à tout 
public, dans un esprit d’échange, de partage et 
de convivialité.

Origine et histoire 
de l’association

16, le Saint-Esprit-des-Bois
22270 Plédéliac
chateau@la-hunaudaye.com
02 96 34 82 10
www.la-hunaudaye.com

De son acquisition par l’État en 1930 à 1970, le 

Château de la Hunaudaye vit une longue période 

endormie pendant laquelle la nature, les ronces et 

le lierre prennent le dessus. En 1943, l’histoire le 

rattrape, lorsqu’il sert d’abri et de refuge aux 

réfractaires et aux maquisards. De retour à une 

période plus sereine, les ruines, romantiques à 

souhait, attirent beaucoup de jeunes gens de la 

région. Pendant les années 1970, quelques 

personnalités locales, conscientes de l’intérêt d’un 

tel patrimoine, s’inquiètent de l’état du monument 

et du manque de sécurité pour les promeneurs. 

Un crédit exceptionnel de 500 000 Frs est accordé 

au titre des Monuments Historiques pour des 

travaux de restauration, de consolidation et de 

sécurité, ainsi qu’un crédit de 30 000 Frs par le 

secrétariat d’État au Tourisme pour construire une 

passerelle d’entrée.

Dès lors est décidé en 1976 de constituer une 

association chargée de veiller à la conservation du 

château, d’en assurer le gardiennage et la gestion, 

d’organiser les visites et de développer l’attrait 

historique. Elle poursuit depuis cette mission, en 

accord avec le Conseil Départemental des Côtes 

d’Armor, propriétaire du site depuis 2008.
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Bulletin d’adhésion 
Renouvellement d’adhésion

L’association du Château de la Hunaudaye est ouverte à tout public, 
dans un esprit d’échange, de partage et de convivialité.
L’adhésion est valable durant un exercice (du 1er décembre au 30 
novembre) et donne droit à prendre part au vote en assemblée 
générale (ou donner pouvoir à).

Année de cotisation : …………………

Monsieur / Madame / Association / Entreprise

Nom : ………………………………………………………

Prénom : ……………………………………………………

Responsable (Association / Entreprise) : ………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………

Code postale : …………………… Commune : ……………………………………………………………

Tél. fixe : …………………………………………… Tél. portable : ……………………………………………

Email : ………………………………………………………………………………………………

Ci-joint mon adhésion en qualité de :

 Membre   
 Membre bienfaiteur
 Association 
 Entreprise

 Je suis disponible pour participer aux activités de l’Association.

 10 €  
 30 €
 50 € 
 90 €

 

Vous pouvez participer à la vie du Château de 

la Hunaudaye et participer au 

fonctionnement du site en devenant membre 

de l’association. Ce statut de membre vous 

permet de visiter librement le site tout au 

long de l’année, d’être informé des activités 

mises en place au cours de la saison, de 

recevoir une invitation à l’occasion de chaque 

vernissage d’exposition temporaire et de 

pouvoir participer à l’assemblée générale 

annuelle. 

L’association se compose de membres actifs, 

de droit (institutionnels), bienfaiteurs et 

honoraires.

Est membre actif toute personne s’engageant 

en fonction de ses possibilités à participer aux 

activités proposées, comme l’entretien du site 

ou la participation à des manifestations. Est 

membre bienfaiteur toute personne physique 

ou morale qui souhaite apporter un soutien 

�nancier à l’association, alors que les 

membres honoraires sont nommés par 

l’assemblée générale après accord formel de 

ces derniers.

Devenez membre 
de l’association

Association du Château de la Hunaudaye
Crédit Mutuel de Bretagne
IBAN : FR76 1558 9228 0403 9812 9964 072
BIC : CMBRFR2BARK

Signature

Association du Château de la 
Hunaudaye
N° SIRET : 311 051 395 000 11

Par chèque 

Par virement 

Seuls les membres actifs et bienfaiteurs ayant 

acquitté leur cotisation, ainsi que les 

membres de droit et honoraires, possèdent 

un droit de vote en assemblée générale.

Le montant de la cotisation individuelle 

annuelle pour les membres actifs est de 10 €.

Le montant de la cotisation annuelle pour les 

entreprises est de 90 €.

Vous pouvez associer le nom de votre 

entreprise au Château de la Hunaudaye en 

devenant partenaire de notre institution. Vous 

pourrez ainsi béné�cier d’avantages pour vos 

collaborateurs et vos clients, notamment un 

accueil personnalisé à l’occasion d’une visite 

ou d’une manifestation organisée par 

l’association. 

L’adhésion à l’association ouvre le droit pour 

un particulier à une réduction d’impôt de 

66 % du montant de la cotisation (dans la 

limite de 20 % du revenu imposable) et de 

60 %  pour une entreprise (dans la limite de

 5 ‰ du chi�re d’a�aires).

Nous vous remercions pour votre soutien.


